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leur forme, après qu'on aura fait disparahre l'indication 1 

relative anciennes dénominations, et pourvu qu'ils ' 
portent sur la : surface supérieure les noms leur sont . 
propres; . 

Les poids décimaux, fer et en cuivre, portant unique­
ment leurs noms exprimés en myriagrammes, kilogrammes, 
hectogrammes ou décagrammes; -

Les poids décimaux à l'usage des balances-bascules, 
qu'ils ne portent pas ,d'aùtre indication que celle de leur. va-
'leur réelle; " 

1 

Enfin, les romaines dont on aura fait les 
anciennes divisions et dénominations ,pourvu qu'eUes 
soient graduées division's décimales et reconnu,es oscil-
lante,s. ' - . , . 

Les. poids et mesures décimaux placés dans une des caté- . 
go ries qui précèdent ne .,.pollrront être . conservés par les, 
assuÎrettis qu'autant qu'ils auront subi, avant l'époquè de la 
vérification périodique de l'année 1840, les modifications 
exigées. Ces poids et mesures pourront être rajustés, mais ils 
ne devront pas être rem,ontés à neuf. / 

3. Tous les poids et m(::sures autres que ceux qui sont 
provisoirement permis par l'article 2 de la pr6sente . 01'­

donnauce ' seront mis hors de service, à partir du 1 erjan_ 
vier f840. 

.4. II sera ;déposé, dans tous les bureaux de vérification, 
des modèles ou des dessins des poids ,et mesures légalement 
autorisés, .pour étre comIl!uniqués 'à tous ceux qui voudront en 
prendre connaissance. 

5. Notre ministre secrétaire d'état au département du 
commerce et de l'agriculture est charg( de l'exécution de 
la présente ordonnance., qui sera au Bblletin des ' 
lois. 

, ' - Signé LOUIS-PHILIPPE. 
(-

'Par 'le Roi: le Ministre Secrétaire d'état au dépal·tement 
de l'agriculture et dit commerce J 

Signé L. CUNIN-GRIDAINli:. 

/ 
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,N~ 1. 

Mes~res (le 1':"{Jueur. 

NO~S ,DES MESURES. 

DoubIi -décamètre. 
Déèamètrè . . 
Demi-décamètre. 
Doùblê mètre. " , 

NOMS DES MESURES. 

Mètre. 
Demi-inètre. 
Doüble décimètre. 
Déeimètre. 

cés me sures devront être co~struites en m~tal" en bois ou .autre matière 
~o1iae. · l '-' 

Elles pourront tltre ét;tbIies dans la forme ,qui conviendra le mieux ~u~ 
~usages auxquel~~ eUe's s~nt destinées,. ' ' ' ',' . t 

,Indépendamment des.mesu res d'une seule pièce, il est permis de, faire des, 
~esures brisées, p~urvu que le nombre de leurs parties soit deux. cinq ou 
dIX. - , 

Les mesures devr,ont tltre construites avec solidité. _, ) 
, ' Des garnitures en ~étal ·devront étre adaptées : ux extrémités des mesures 
en' ,bois., du mètre,. de son double et de sa moitié. 
, Les divisions en centimètres ou millimètres devront étre ~xactes, ,déliées 
et «J'équerre ave'c la longueur de) a mesure. , 

r.e .,nom propre, à chl!-qùe meaure sera gravé 1!ur la face supériel!-r~ de la 
,m'ésure, qui-devrà porter aussi Iè nom ou la marque 'élu fabric~ut. 

Le décamètr.e, son double 'et sa moitfé" construits ell fôrmê' de chaine, 
devront a~oir des chaînons d'une force suffisante et de Ja l,ongueur de ,deux 
ou 911 cinq décimètres ; I~s anneaux, à ch~,qu.e mètre, ser~nt exécutés avec 
un métal d'une couleur différente de celui employé pour It;s, autres an,. 
neaux. ' 

'1 
,. -= .. -: :·.c N° 2. 

- Mesures de c'apaciti po~r les mf!lièrcs sècf; es. 

NolllS DES MESURES. 
"",-

~" 1 

Hectolitre. 
. .; 

De]Ili:hectolitre. 
Dou ble décalitr,e, 
Décalitre. ;, 
Demi-décalitre. 
Double litre. 

NOMS < IlES ME~RES. 

Litré: ' . 
'f Demi-litre: 

Dou'ble déciiitre. 
D'éé illti-e: . 
Deini: déèilitre • • 

Les mesures de capacité pour les ' ma!Ïè.ves sèches dev~ont être "ons-
1ruites dans la forme cylindrique. et a~ront intérieurç~ent!e diamètre égal . 
à la bauteur. " _ " 
. Les mesures -en bois l!e pourront étre faites qu'en,bois de cÙ.é~ê 'J èlles de-' 
vr!>n~ être 'ét,ablies avec .solidité ,dans toutes leurs p,a~fies~ "~,' l , 

pour rel mesure. qûi seront,garnies intlri~~reJIlent ~~ f.~!~~ce~ ~J f~~r.~~ 

, -
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,';1:' Les ann~aux dont les po'ids sont garnis devront être placés !Je manière à 
_ ~~ .pas d~passerl:aréte d"s poills. , , , _ ~ " 

• Cb'aquc auneau devra être en fer forgé roud et soudé à ' c~aud. < 
Cha'que a}lueau, attaché par p.n lacet, devra entrer sans difficqIté, daus 

I~ rainure pratiquée sur le poids pour le recevoir. , , -\ .~':-; . ". 
· Chaql]e lacet devra être eu. fer ~orgé et constr~it soIidemént.,. t!l:~t au 
~ lIqmmet qui embrasse l'annea~ qu;aux extrémités de ses brauches, lesqqelles 
J <!?ive~t ~tre, ~ab,attues et :enroulées par-dessous, pour retenir le: plop1,~ · né. 
· cessalre a l'aJustage. l,:. '", !-, • , .... l ' 

_ Les. poips e~ : fer ne doivent présenter à leur sur~ace ni i~avures, ni rsouf-
"flures, e.t la fon~e ne doit être ili aigre ni 'cass~nte. , {. '). '1 , " 

Cha que H,oids '4oit.être garni ;aux extrérilÏté~ du .lacet d'une quantité 'sv.ffi- . 
saute de plpmb coulé d'un se,1l1 jet, dei tiné à .recevoir les empreiqtes des 
poinçons de véri6cation premi~re et périodique. ain~i !lue la marque IIi! fl/.-
liri5ant, qui doit y être appos.ée. _ " ' 1 

., No 5. 
Poids ~n cuirre. 

~ '., , 
L~s poids en cuivre sont indiqués ci-après, ainsi que la dénomjnatio -qui 

• devra'êtr~ inscrifé"sur chacun 4'eux. " • 

NOMS DES POIDS. 

Vii!.gt kiÎogrammes •.••••.•••• • •.••• 
Dix kilogrammes ••••••• -' •••••••• ' •.• 

_CiJlq kilogr.ammes •• _ ............. ' ••••. 
, Double kilogramme .•.•...••.•••••• 
Kiiogramme : .••...•.••••• ~. '" •••••• 
J.:)CJùi-kiIognlmnie .• ' .••••....•...••• 
Double hectogramme ••....•.•.••... 

. Hectog'ramme •..•• : •••• . ••.. , ••••. 
De~i-hect(1granimé •••.•• , •. : .•..••. 

. Doubl.~ décagramme • .•.••.•. ' .••.•.• 
D~agramme. ; .• ~ •..•..•. •• • ~'o •••• 

Demi-dé~agramme. n -.' ....• ;'. '.': . : .. 
'troUble gramme ..•.•••.•..••••. : • • 
G . 1 • • râ.n:T~, ·, · , · , · '.' ....... , ........ ~ .. '.' 

,·Deml-'gnmme .••..••.•••• " ••• ' ••• 
D~u,ble dé.c!~~~~me •• :-~ ', '" • '" ••• 

~.ÉNOMJ~ATJ;;~:S .. ' " 

qui doivent être appIiquees 
sur 

la surface supérieure. 

1 
20 kilogrammes. J: 

kilograttimes. 10 
s ki[og~ammes. 
2 kilogrammes. 

· 1 kilogramme •. 
500 grammes. 
2 00 grammes . 
100 grammes. 
50 grammes . 
20 gram. 
~O gram. 

S gram. 
2 graill. 
1 gram, 
s" décig. 
2 décig. ' 

~Dccl~ra,?-,,!"e •.••.••.•..• , • ' •• , ..• :' 
. De~~-d:E!S'r~l!me , . • ' ,' .•.• , ••••. '. ' _ 
D~u? e C~lÎtlgramme ••••••• ' ••• t" •• " . 
CentIgramme .••.•••.•.•••.•.••.. :-

1 décig . . 
5 centig . 
2" C, G. 
1 C; G. " 

Demî-éentigramme •• 1 : ...... , ./ ..• : . . 
Doùble mil\igramme •• ~ •••.• '. ' ••.•• " 
'MiI!igramm'e~ 1f.I, : ', •• :j' ~ .• , : : r ••••. 

l. ' '').~I:;,.L~ .-l 

's 'M! G. 
2 M. 
1 M;' 

" . 
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- 1 - La forme ~es poids en' cûivre-, depuis et ~cômpris celUI ~e ~ingt l.i{ografn- _ 
'mes jusqu'au gramme, sera celle d un , cylIndre surmonte d un botitdn. La­
Ilauteur du cylindre sera! égale à son diamètre pour tous (es poids, jusqu'à ­
celui de cinq. grammes i,ndusiV'ement; la -h au teul ' de chaque bouton sera 
égale à la moitié du âiamètre du cylindre qui le snpporte. Ces 'dispositions 
ne seront pas applicables aux poids d'un et de deux grammes, qui ,auront le 
diamètre plus fort que .la ,hauteur. :'f 

Les poids., ' depuis et compris le cinq décïgrammes jusqu'au milligramme, ~ 
se ferout avec, des lames de '!titon mince, coupées c'arrément. " . 

'-Les poids en cuivre, cylindriques et à bouton pourront ~tre massifs ou 
contenir dans leur intérieur une certaine quantité de plomb; mais ils de­
yront toujou'n présenter le m~me volume. Ces pôids peuvent 'être faits d'un 
seul jet ou formés de deux pièces seulement, savoir: le cylindre ct le bouton; 
mais, dans c!:! der.llier cas, le bouton dev! a être monté à vis sur le corps .du 
poids et fixé invariablement par une cheville ou petite vis. à fleur de fa sur­
face. èet~e cheville sera en cuivre ronge, alin de la distinguer faci- '. 
lement. . 

On poùrra aussi construirt; des _poids «;n cuivre d'un kilog~am~e ou 'd'ün 
. de ses sous-inultiples dans) a forme de godets coniques qui s'empilent les uns 

dâns 'ies autres.- et se trouvent' ainsi renfermés dans une boite qui est elle-
même un poids légal. . 

La surface des poids eu cuivre devra «ltre nette et ne laisser apercevoir 
aucun corps' étranger qu1op. aurait 'cbassé dans le cuivre, ni auc'une soufRure 
qui permettrait d'en introduire. 

Le;' dtino~nations seront inscrites en c~eux et en caractères lisibles sur 
la surf~ce supérieure des pilids. -Chaque poids devra porter le, noin ou la " 
marque du fabricant. . 

l~tru71Jents de pcs9{Je. 

Les instruments d~ p'esage ~C!nt, : •..••.... 
1 0 Les balances à liras ég~ux; ..••• :. ~ 

/ 20 Les balances-.bascules;. ~ : , •. . . 
3° Les romaines. ,. , 
!, __ ,' . ,7 )' ~' ~ . _' _ .... ~; • ; 

Les balan,ces à bras égaux, désignées sous le nom de batances de maga­
sins ou ~e ,comptoi.r, devro_n! ~tre' s?lidem.en~ .é.ta9I,i~s. Les fléaux devront 
«ltre plus larges qu'épais, principalement au ce.nJre 'occllpe par. l~s couteaux 
ou pivots qni les traversent perpendiculairement, et dont les arêtes devront 
fOrID,:r une ligne droite. Les points extrêmes de suspension devront être .pla­
eés à égale distan<;.e de ·ces-couteaux. Les fléaux ne ,devront pas vaciller dans 

" les, chapes. L~s Jlalances 'iIevron~ . êtrlt !JscilJantes. ,Leur -sensibilité.demep.re 
r fix~e à un~deux miUième du poids d'uue portée. • ~J 

Les balances-bascules devront ~tre oscillantes ' et"établies de1manière à 
donner, quel que .soit.le poids dont on charge .le tablier, un rapport exactde , 
~n à dix. Ces instruments, dont la portée ne peut étre moindre -que cent ki­
logrammes, devront «ltre solidement construi~s. Il ne pourra ~tre employé à 



( (- 4,90 ~ ), - ~ , ... t ~ 
le~,usmJe 9,~~ .de~ p!li~s faori'luÛ s,,"y~~t !es, fomi~~ ~t qéno~u.a9?llapr~.;'; 
limes <f.~n,s le tabIfau nO ~ . 1 • '-" ~ J. ' • 

• {,'illdicilÛlin ~It I~ fptcecdé,~hAqillt Tij1Ianee4Ulscnfe sara éIptimid. en ki .. 
Iqgra:mJAIIJI,. Î1UJ1.llUe plaqu9 de e~i'll~e incrustée. danS la mo~t eà lîois.i~ 
sen8ibilit!E pout «:eu.or$. d1iulrumeIits dlltae1ll'ô, fiiillll · fI; umilIièDie::>d ... ·• 
plIid •. d'.me.po.çtéelf. l( ., • ;, " , .' \'., -. . . , 

Les romaines devrcnt étre solidement coIisti'uitèll. LèS ëaùfl!att" IIl'ti~li,èls ' 
e\le. l\ll\~ IIq'pend\l.lIl, liev,f,Qnt !lvl!i~ une ar.!.te assez finB p,o,w:' faeili~er Œs 
mouvements du tl6a:u des Juiérs deyront êtI:e assez-iOllta po;d ne pas Hé'chiE >. 

SC!UJ I}\ poi~~. ç~r~~w:. qu~ le~. jIo~80llJp agn!;~ L'lI4gu~Vejdq~t! e\la'l\le. j!}y;'~, !,st 
tr!f.:V r~~ }?Ilr le. ~~R.t I?e. déy~_~ pas, frotter; djlus y. Gha.p~J..,. \.; 1 

-Lés Î'.omaiBèl_IIe.~rànti :c1tre· D~ciIlarites'''.Tj)ute autre tlspèce ;.t pro~ 
hjbée.. J' , :, • , . -, ... 

LI!: ièYlSillflitep6ifr céB fflstratl1eni9 d'érlii!nrl! filt~e i _ 111i -éitiq êm~e"!IU 
p6id~ trqnê p~riéè. . - - . :-

.• Les rôffiaiiiés pol'ter6ntiëülelftm! tes divis10if d~ci:ritaté ' réi>réséiltàn~ tes: 
poids légaux. Tonte :,utre divisjon est tnterdite. Leur por~ée sera expnmée 
ell kHo'graïii'liles itti' I:baeunê !leI!' faèes div.isées. '. 

toüt iîiittu.· Ül)n1' de . pe~~è' d~~ra l>~r~e~ .. ~e .~o~ 6u 'Ill ~~;~ü~ ~ji" t~.< 
briéant. 

N° "f • 

• u. i'M1rH,p~t<i ~ '111~J,r~e }?·;'.r 'f!~ ~g~i rie 'c.hauffage, 

Les me~"&rnres qui représentent des mesuie~ dé s~iidité, du dem~.iïé'câs. ' 
tèt'e, liu 1I6ùbIe- stère, tltil-stère, et destiiliës 'à mesurer le bois d'e chàufFage" , 
seront co'nstrultes 'eil ' bôilbois;'Iés pl'èèes qlfÎ l-eii éàli)po!el}t tlè-Vrhlit étrê' 
bien dressées et assemblées solidement. '- - u~ ~ l)'-, ( 

Chaque m~mbrure sera ,fermée ' tf;ulle:sole, de deux montants et ~e deux 
contrefiches; elle doit avoir de plus deux sons·traits. , 

La longueur de la sole eiihrê f~~ !fiontâ'fits ûi:fix-ée ainsi qu'il suit, savoir: 
- . 

Demi-décalt~re ••••••••.•.••••..• : n .. . ~ '; If . '< J' o5 mètreS, 1-"_" 

Double stèr'e ••• ' •••••••.• : . ~ •••. ',,, :. •••• II -
Stère . .••.....•... " ... '-...::. ' ....... ; • •. . ; ... . . i, ~""~ ,, '": . ~ A. 

...;" ..... _ -... J. 

Pour Ie,8 hois coupé~ à un ~ètre de longueur, la haut~ur des m~ntants 
seti! . 3,..-.' .... ,..1 ) -.}..; '1. - ;.> • ~. /1. ~ .J 

1·~Deüfi~tll!caftèrth .' .{ .. b '/d •. ;~ :. ',t inèt'téHH!7 miIHiriHt'èll. ' ,~ 
, !>i;1i;Bié itè~ I!Ufèjl~~ i; . , : . .. ~ : ~ l " .,' q < '. • ... , 

J '}~ , .~~ •• "' Of' 'i l , ~. ...' V 'r ~ • 
(letta hauteur talliÛJI: " l!-iRAIlUIJpng1H~ . de'j lJoiB, .dil,uianiV-è il. toujDurSl 

reprdduitë un 6P!ide de un ~ dOltx QU .cinq mbueSHluDlIlh .' '" If' : .t" , 
,m 'p6ûrt-ir ~bJlstt'tliré aussHlêil :ntèÙlb-tiIt@H!i1fetdü ilOùbt';:sfêiè éC.d~ · 

stèl-e, P?urvu qu' cll-es réunÏss eïit lllS. c'ôn1i'ilrons 'dé' ru%féssè ëfd~ ~bltiIité né _ 
CéSMii~5. j et' qu'tlRéS $)lien't garl)h!,de l\oJldeHe! .. adhéllèn~e8; ·ell· .tain Cl1L~n 
plomb, poJUt flUliliwr l'a,pIicatioq lIèl manques de v.ér:ifiéatioJl1.p b~, ,). , 
... I~. -.lIt • c.." •• -:.../) ..... ", '1'" -.r ~t .. Il".:", ~ .-:.r-. ~h .. : 4{ .t .• !".! ..l 

;;I":,d;" . fiHijj" 01lIIJ 1 . 'M "'!"' 1. ::: ~'i]~ J1~C.f b t 1· 
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